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Les guides de bonne pratique (GBP) sont définis dans le champ de la santé comme des 
propositions développées méthodiquement pour aider le praticien et le patient à rechercher 
les soins les plus appropriés dans des circonstances cliniques données. 
 
Les GBP sont des synthèses rigoureuses de l’état de l’art et des données de la science à un 
temps donné, décrites dans l’argumentaire scientifique. Elles ne sauraient dispenser le 
professionnel de santé de faire preuve de discernement, dans sa prise en charge du patient 
qui doit être celle qu’il estime la plus appropriée, en fonction de ses propres constatations. 
 
Ce guide de bonne pratique a été élaboré selon la méthode résumée. Il ne relève pas d’une 
auto saisine ou d’un accompagnement permanent par le service RBP de la HAS. Il ne peut 
être fait mention d’une quelconque labellisation de ce travail par la Haute Autorité de Santé. 
 
Les objectifs de ce guide de bonne pratique, la population et les professionnels concernés 
par sa mise en œuvre sont résumés en dernière page (fiche descriptive) et décrits dans 
l’argumentaire scientifique. 
 
 

Grade des recommandations professionnelles 

A 

 
Preuve scientifique établie 

 
Fondée sur des études de fort niveau de preuve (niveau de preuve 1) : essais 
comparatifs randomisés de forte puissance et sans biais majeur ou méta-analyse 
d’essais comparatifs randomisés, analyse de décision basée sur des études bien 
menées. 

B 

 
Présomption scientifique 

 
Fondée sur une présomption scientifique fournie par des études de niveau 
intermédiaire de preuve (niveau de preuve 2), comme des essais comparatifs 
randomisés de faible puissance, des études comparatives non randomisées bien 
menées, des études de cohorte. 

C 

 
Faible niveau de preuve 

 
Fondée sur des études de moindre niveau de preuve, comme des études cas-témoins 
(niveau de preuve 3), des études rétrospectives, des séries de cas, des études 
comparatives comportant des biais importants (niveau de preuve 4). 

AE 

 
Accord d’experts 

 
En l’absence d’études, les recommandations sont fondées sur un accord entre 
experts du groupe de travail, après consultation du groupe de lecture. L’absence de 
gradation ne signifie pas que les recommandations ne sont pas pertinentes et utiles. 
Elle doit, en revanche, inciter à engager des études complémentaires. 
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Abréviations et acronymes 

ENSOSP  École Nationale Supérieure des Officiers de Sapeurs-Pompiers 

 

DSM  Directeur des Secours Médicaux 

 

NOVI  NOmbreuses Victimes 

 

PC  Poste de Commandement 

 

OS  Officier Santé 

 

SSSM  Service de Santé et de Secours Médical 

 

NRBCe  Nucléaire, Radiologique, Biologique, Chimique, explosif 

 

RTN  Risques Technologiques et Naturels 

 

FI  Formation Initiale 

 

RETEX  Retour d’Expérience 

 

SAMU  Service d’Aide Médicale Urgente 

 

SC  Sécurité Civile 

 

COS   Commandant des Opérations de Secours 

CGCT   Code Général des Collectivités Territoriales 

SDIS   Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SP   Sapeurs-Pompiers 

SAP   Secours d’Urgences à Personnes 

SSO   Soutien Santé Opérationnel 

GOC   Gestion Opérationnelle du Commandement 

SC   Sécurité Civile 

PUI   Pharmacie à Usage Intérieur 

PRV                                    Point de Rassemblement des Victimes 

SUAP                                 Secours d’Urgence A Personnes 
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Préambule 

Contexte d’élaboration 

L’officier santé en appui du COS est, à l’échelle nationale, un acteur opérationnel dont 

l’existence et les missions sont disparates. S’il est acquis que la mise en œuvre et la gestion 

du soutien sanitaire est de la responsabilité des personnels du service de santé, l’intérêt d’un 

officier santé en appui du COS demeure une idée assez marginale. Néanmoins, là où il 

existe, il semble être devenu une ressource  précieuse à la chaîne de commandement.  

Objectifs du guide de bonnes pratiques 

La rédaction d’un guide de bonnes pratiques sur l’officier santé auprès du Commandant des 

Opérations de Secours doit permettre de constituer un cadre technique et scientifique pour 

cette mission. Ce cadre énonce des situations opérationnelles spécifiques comme les 

interventions en milieu hostile, le NRBCE, les situations NOVI. Il aborde également les 

aspects de Formation Initiale et de Formation Maintien de Perfectionnement des Acquis. 

Le DSM est un adjoint du COS sur les interventions à caractères particulièrs et son 

collaborateur privilégié. Il est assisté dans cette mission par un officier santé qui facilite la 

coordination des moyens médicaux. 

Appui et expertise santé lors d’interventions en milieu hostile 

On entend par intervention en milieu hostile, toute opération nécessitant l’engagement d’au 

moins une équipe de spécialistes opérationnels lors d’une intervention à risque dans le cadre 

des missions de sécurité civile ou publique. 

 

Ce guide de bonnes pratiques concerne les rôles et missions d’un officier santé, appui du 

COS, chargé de coordonner les personnels pour la mise en œuvre d'une ou plusieurs 

chaîne(s) sanitaire(s) intégrée(s) lors d'une intervention en milieu hostile. 

 

Sont donc exclus du champ de ces recommandations, les effecteurs spécialistes du SSSM 

assurant le soutien santé en opération et/ou le secours d’urgence en milieu hostile. 
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Appui et expertise santé lors des interventions NOVI 

Le DSM est un médecin. Il exerce sous l’autorité du COS, dont la base réglementaire est 

fixée par la Loi de Modernisation de Sécurité Civile. 

Ce DSM peut être un médecin du SSSM ou un médecin hospitalier.  

Les retours d’expérience montrent qu’en cas de plan ORSEC NOVI, il est confronté à un flux 

important d’éléments à gérer. 

Une étroite et directe collaboration avec un officier dédié apporte une véritable plus-value à 

la mission.  

La plupart du temps tenue par un officier sapeur-pompier issu de la filière incendie, cette 

fonction peut être tenue par un officier du Service de Santé et de Secours Médical. 

Ce membre du SSSM est issu d’une formation qui associe d’une part les connaissances en 

matière de Gestion Opérationnelle du Commandement, et la connaissance des rouages et 

contraintes d’une organisation médicale et sanitaire d’autre part.  

 

L’officier santé occupe une fonction qui parait indispensable dans la chaîne de 

commandement. De nombreux plans NOVI départementaux font mention d’un officier santé 

en appui du DSM tel que cela l’est enseigné à l’ENSOSP dans la formation d’infirmier 

coordinateur (INFCO) et DSM. 

Objectifs 

- Assister et collaborer avec le DSM, pour la gestion d’un événement à caractère NOVI dans 

l’organisation de la chaine des secours médicaux mise en place, 

- Optimiser la chaine de secours médical en apportant la compétence d’un officier santé au 

sein d’une cellule de commandement, 

- Faciliter la prise de décision du DSM et du COS. 

Appui et expertise santé lors des interventions NRBCE 

L’officier santé exerce sous l’autorité du DSM et du COS. 

Ce membre du SSSM doit être formé aux risques NRBCE, à la Gestion Opérationnelle et du 

Commandement et à l’organisation générale d’une intervention NRBCE. 
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Inclusion du champ du guide de bonnes pratiques 

Ce guide traite du positionnement de l’officier santé dans la chaîne de commandement et en 

particulier de sa place auprès du DSM et du COS lors d’interventions présentant un volet 

sanitaire particulier : 

- la prise en charge de nombreuses victimes, 

- le contexte NRBCE, 

- le milieu hostile. 

Il aborde également les problématiques de profils, métiers, compétences et de la formation. 

Exclusion du champ du guide de bonne pratique 

Ce guide ne traite pas : 

- de la mission des personnels du SSSM dans le cadre du soutien santé prévue à 

l’article R1424-24 du CGCT ( traité dans le guide de bonnes pratiques SSO au sein 

des SDIS), 

- de la mission de Directeur des Secours Médicaux réservée aux médecins. 

 

En raison de l’hétérogénéité de dimensionnement, d’organisation et de fonctionnement des 

services de santé et de secours médicaux des SDIS, portée par la liberté d’administration de 

ces établissements publics, les dispositions prévues dans ce guide sont des 

recommandations. Même si l’un des objectifs du présent guide est l’harmonisation des 

pratiques sur le territoire national, l’application pleine et entière des présentes préconisations 

reste aujourd’hui à la discrétion des structures en charge des missions opérationnelles de 

l’officier santé. 

Les données de la littérature identifiées dans le cadre de ce travail (absence d’étude ou 

insuffisance des niveaux de preuve scientifique des études) n’ont pas permis d’établir de 

grade pour les recommandations portées dans ce guide. Ce document constitue donc un 

recueil de consensus formalisés d’experts conformément à la méthodologie HAS. Elles sont 

le résultat d’un travail de groupe d’experts et relecteurs. 

 

 

 



 

L’OFFICIER SANTÉ EN APPUI DU COMMANDANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS 

Guide de Bonne Pratique –  

8 

 

Recommandations 

 

1. Eléments de définition 

L’officier santé un professionnel de santé du SSSM en fonction non soignante, indépendant 

dans l’exercice de son art.  

 

Il assiste le DSM dans l’ensemble de ses missions (NRBCE, NOVI…) et est désigné pour 

coordonner ses effecteurs. Il peut être affecté au PC, CTA/CODIS, en SSO ou chef du 

secteur SAP. 

En fonction du caractère de l’intervention, il est médecin ou infirmier, pharmacien ou 

vétérinaire. 

En fonction de ses formations et de ses compétences, il sera placé par le DSM ou le COS. 

          1.1 De manière générale : 

AE 1 C'est un professionnel de santé du SSSM en fonction non soignante 

 

AE 2 

Les experts recommandent que pour accéder à cette fonction, le 

cadre du SSSM doit : être volontaire pour y accéder, avoir la 

reconnaissance de la hiérarchie, être apte à la fonction (diriger, 

coordonner une équipe) et suivre une formation diplômante. 

 

          1.2 En milieu hostile : 

AE 3 

L'officier santé en appui du COS lors d'intervention en milieu hostile est 

un membre du SSSM, professionnel de santé, non effecteur, disposant 

d'un niveau minimum en Gestion Opérationnelle et Commandement 

(GOC) 

 

AE 4 

A partir de l'engagement d'un PC de colonne sur des interventions en 

milieu hostile, il est recommandé que soit mise en oeuvre, en 

complément des cellules "renseignement" et "moyens", une cellule santé 

sous la responsabilité d'un officier santé. 

 



 

L’OFFICIER SANTÉ EN APPUI DU COMMANDANT DES OPÉRATIONS DE SECOURS 

Guide de Bonne Pratique –  

9 

 

 

2. Formation 

          2.1 De manière générale : 

AE 5 

Pour développer ces compétences, les experts recommandent la mise 

en place d'une formation initiale à l'ENSOSP, en étroite collaboration 

avec la filière de formation à la gestion opérationnelle et de 

commandement.  

 

AE 6 

Pour accéder à cette formation, les prérequis proposés sont : la FI 

SSSM volontaire/professionnelle, l'expérience en médecine et soins 

d'urgence individuelle et collective et l'ancienneté au sein du SDIS. 

 

AE 7 
Privilégier les méthodes pédagogiques actives avec des mises en 

situations proches des conditions d'interventions réelles. 

 

AE 8 
Les experts recommandent, dans le cadre du maintien des acquis, que 

les Officiers Santé participent aux exercices cadres au sein des SDIS. 

 

          2.2 En NOVI : 

 

AE 9 

L'ENSOSP, en charge de la formation initiale, établira le référentiel 

formation. Les thèmes à traiter sont : l'organisation et la réponse de 

Sécurité Civile en situations exceptionnelles, les plans de secours, 

l'organisation des différents partenaires (moyens, structures, personnels, 

compétences) comme le SAMU, les associations agréées de SC, la 

GOC niveau chef de secteur "sanitaire", la méthode de raisonnement 

tactique en NOVI, les outils de gestion NOVI, les contraintes et les 

conséquences sur les intervenants (domaine psychique ), éthique, 

déontologie et NOVI, le RETEX. 
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          2.3 En NRBCE : 

 

AE 10 
L’officier santé agissant dans le cadre du NRBCe doit être formé aux 
risques spécifiques NRBCE par une formation RTN adaptée aux 
professions de santé. 

 

AE 11 
La formation des membres opérationnels du SSSM amenés à 
travailler en ambiance NRBCE comporte le port des tenues de 
protection (type 1 et 3). 

 

AE 12 
L'officier santé doit bénéficier d’une FMA annuelle et doit réaliser deux 
fois par an un parcours d'aisance en tenue de protection (type 1 et 3)  

 

2.4 En milieu hostile : 

AE 13 

Un langage commun (GOC) et une culture (connaissance du milieu et 

des équipes) sont les bases de la fonction d'officier santé en milieu 

hostile. De ce fait cet officier santé doit détenir une formation de tronc 

commun lui permettant de connaitre les spécialités et d'appréhender les 

spécificités des interventions en milieu hostile (connaissances des 

risques et accidentologie liée aux milieux, difficultés des prises en 

charge, mise en oeuvre des soins en situation). Il doit participer 

régulièrement à des exercices avec les différentes équipes spécialisées 

recensées. 
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3. Compétences à mobiliser 

3.1 De manière générale : 

AE 14 

Pour assurer cette fonction de cadre opérationnel qu'est l'Officier Santé, 

ce dernier doit avoir les compétences suivantes :  

- coordonner les moyens et les personnels affectés à la chaine médicale 

des secours, 

- communiquer efficacement avec les effecteurs, le commandement et 

les partenaires, 

- il doit être force de proposition auprès du commandement et des 

partenaires,  

- contrôler la réalisation des actions demandées par le DSM et/ou le 

COS, 

- concernant la chaine médicale des secours, évaluer la qualité et le 

respect des bonnes pratiques de soins, la mise en oeuvre des moyens 

et le respect de la dimension éthique et déontologie des prise en 

charges, 

- être facilitateur pour le commandement et les partenaires dans le but 

de réussir la mission. 

 

AE 15 

L'officier santé a des connaissances en GOC, des capacités 

organisationnelles, de gestion et de communication. Il a la capacité à 

s'intégrer dans la chaine de commandement. Il n'a pas de missions de 

soins. C'est un officier de liaison. 

 

AE 16 

En complément des outils graphiques afférents à la gestion 

opérationnelle et commandement et des procédures opérationnelles, il 

est recommandé que cet Officier Santé dispose d'outils spécifiques de 

type fiches réflexes standardisés permettant d'harmoniser les pratiques. 

 

AE 17 

Les compétences obtenues par la formation pour devenir officier santé 

donnent la possibilité de tenir un secteur fonctionnel (SAP, SSO, PRV, 

logistique santé...) ou de travailler en binôme avec un chef de secteur.  
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AE 18 

La fonction d'officier santé est une fonction opérationnelle unique, qui 

s'inscrit dans les actions de conduite d'opérations dans le cadre de la 

prise en charge de multiples victimes ou d'interventions de grandes 

ampleurs (incendie, risques particuliers,...). 

 

AE 19 
Cette fonction est assurée par un officier du SSSM, après formation 

spécifique puis habilitation par le Médecin Chef du SSSM du SDIS. 

 

          3.2 NRBCE : 

AE 20 
L'officier santé maitrise l'organisation opérationnelle départementale 
ou zonale en réponse aux risques et aux menaces NRBCE. 

 

AE 21 
L'officier santé maitrise la symptomatologie des principaux toxiques de 
guerre et les 21 principaux toxiques industriels. 

 

AE 22 
L'officier santé connait les principales contraintes et limites d'action 
des antidotes. 

 

AE 23 
L'officier santé maitrise les principes de contamination, contamination 
croisée, transfert de contamination dans les domaines du chimique, 
biologique et radiologique. 

 

AE 24 
L'officier santé est capable de s'insérer dans un dispositif opérationnel 
type NRBCE en lien avec les plans et procédures. 

 

AE 25 
L'officier santé connait les spécificités opérationnelles des équipes de 
santé (départementale, zonale,..). 
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AE 26 

En appui de la PUI, l'officier santé connait les types, quantités, 
positionnement et délais moyens de mobilisation, de mise en oeuvre 
des matériels santé et antidotes NRBCE. Il connait les ressources 
disponibles sur sa zone de compétence. 

 

AE 27 

L'officier santé doit être formé et connaitre les contraintes liées à la 
décision de décontamination, les différentes techniques et ou 
possibilités, ainsi qu'être capable de mesurer le rapport 
bénéfice/risque d'une telle décision pour les victimes, afin de conseiller 
au mieux le COS et/ou le DSM. 
 

 

          3.3 En milieu hostile : 

AE 28 

Il est recommandé que cet officier santé connaisse les procédures et 

directives opérationnelles à caractère sanitaire spécifiques au milieu 

hostile et participe aux retours d'expériences. 

 

AE 29 

Il est recommandé que l'officier santé connaisse les procédures 

d'intervention en milieu hostile en participant régulièrement aux activités 

des équipes spécialisées de son département. Il peut posséder une 

expérience d'effecteur en milieu hostile. 

 

AE 30 

Pour tenir l’emploi ou assurer l’activité d'officier santé lors d'intervention 

en milieu hostile le personnel doit être inscrit sur la liste d'aptitude 

opérationnelle départementale GOC sous l'item « officier santé ». 

 

4  Action et Organisation 

AE 31 

L'officier santé  est nommé par le COS et  est sous l'autorité directe du 

DSM. En l'absence du DSM, il est  sous l'autorité  du COS. L'officier 

santé étant le plus proche collaborateur du DSM, il est son 

représentant au PC. Il peut dans l’attente ou sur demande du DSM 

coordonner les moyens sanitaires. 

 

AE 32 

L'officier santé assiste le DSM dans ses missions administratives et 

notamment dans le suivi des remontées d'informations (suivi des 

victimes) ou des demandes de moyens complémentaires. 
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AE 33 
Dans une mission d'anticipation, l'officier santé est force de proposition 

pour le DSM. 

 

AE 34 
L'officier santé assure la permanence du DSM au PC.  

 

AE 35 

En amont de sa mission au PC, l'officier santé doit collaborer à la 

coordination de la chaine médicale des secours avec les premiers 

intervenants. 

 

AE 36 
L'officier santé tient à jour le tableau d'affectation des personnels de la 

chaine médicale des secours. 

 

AE 37 
L'officier santé peut être nommé  par le COS   « Chef de Secteur »  
dans les secteurs Sanitaires (SAP et /ou SSO/chaine médicale en 
NOVI). 

 

AE 38 
L'officier santé peut, dans l’attente ou sur demande du DSM, 
coordonner les moyens sanitaires.  

  

AE 39 
L'officier santé peut tout aussi bien former un binôme avec le chef de 
secteur d'affectation. 

 

AE 40 
L'officier santé en tant que membre de la chaine de commandement 
participe au RETEX.  

 

AE 41 
L'officier santé veille au respect des bonnes pratiques dans le 
domaine sanitaire. 
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AE 42 
L'officier santé facilite le commandement du DSM et le rapport avec 
les effecteurs. 

 

AE 43 
L'officier santé facilite l'interface entre le DSM et le COS et les autres 

acteurs de la chaine médicale des secours. 

 

AE 44 
L'officier santé est positionné prioritairement au PC et aide à 

l’interfaçage entre les différents services sanitaires partenaires. 

 

AE 45 

De principe, l'officier santé apparait sur un planning d'astreintes de la 

chaine de commandement. Le médecin-chef du SDIS établit la liste 

des personnels habilités à tenir cette fonction et qui intégreront le 

planning d'astreintes nommé ci dessus. 

 

AE 46 

Afin d'apporter une réponse pérenne aux sollicitations de 

renforcement de la chaine de commandement, la formation de l’officier 

santé doit être inscrit dans le règlement opérationnel du SDIS 

 

AE 47 
L'officier santé collabore à la mise à disposition des moyens humains 

et matériels de la chaine médicale des secours. 

 

AE 48 

En amont de sa mission au PC, l'officier santé doit collaborer à la 

coordination de la chaine médicale des secours avec les premiers 

intervenants. 

 

AE 49 
Dès la montée en puissance d'un dispositif de secours, il parait utile 

d'identifier la personne qui peut tenir la fonction. 
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Participants 

Association Nationale des Infirmiers de Sapeurs-Pompiers (ANISP) 

Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France (FNSPF) 

Société Européenne de Médecine Sapeur-Pompier (SEMSP) 

Ecole Nationale supérieure des Officiers Sapeurs-Pompiers (ENSOSP) 

Société Française de Médecine de Catastrophe (SFMC) 

Association Nationale des Médecins Chefs et Médecin d’Encadrement des SDIS 

(ANAMNESIS) 

 

Membres du comité de pilotage 

Franck PILORGET, coordinateur, ANISP 

Patrick HERTGEN, Médecin Chef du SDIS 59, vice président de la FNSPF, en charge du 

SUAP 

Christian LEMARCHAND, SEMSP 

Jean Louis SALEL, ANAMNESIS 

Vincent DUBROUS, cadre de santé, ENSOSP 

Romain MARTIN, infirmier, SFMC 

 

Chef de projet 

Stéphane JAHIER, Infirmier Chef, SDIS 76 

 

Expert 

Jean Marc PARIS, Colonel, SDIS 51 
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Vincent CROMBEZ, Infirmier Principal, SDIS 05 

Olivier VIRON, Infirmier Chef, SDIS 65 

Eve LAPARRA, Capitaine, SDIS 66 

Hugues PISIGO, Cadre de Santé, SDIS 35 
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Groupe N°4 : 

Laurent PONDAVEN, Cadre de Santé, ENSOSP 

Sophie STEIN, Infirmier, SDIS 51 

Emilie DESRAMES, Infirmier, SDIS 61 

Didier MUNIER, Infirmier Chef, SDIS 55 

Philippe MICOURAUD, Capitaine, BSPP 

Yoann RUE, Infirmier Chef, SDIS 53 

Christophe LAMACHE, Cadre de Santé, BSPP 

Sébastien ARRIBART, Cadre de Santé, SDIS 35 

Groupes de lecture : 

Estelle NEU, Infirmier Chef, SDIS 57 

Jean Marc SCHEH, Infirmier Chef, SDIS 57 

Yannick MAX, Infirmier Principal, SDIS 57 

Mathieu DESFETES, Infirmier, SDIS 71 

Martin BOUTIER, Lieutenant, SDIS 35 

Gilles HAMELIN, Infirmier Chef, SDIS 14 

David DRAUSSIN, Infirmier, SDIS 30 

Vincent FOSSIER Infirmier, SDIS 71 

Laurence BOURGET, Infirmier, SDIS 14 

Fabienne NICOD, Cadre de Santé, SDIS 25 

Bruno SCHAEFFER, Infirmier Chef, SDIS 02 

Florent LE NAY, Infirmier, SDIS 29 

Christian LARGETEAU Christian, Médecin, SDIS 65 

Carole BOUTET, Infirmier, SDIS 06 

Florence GAUTHE, Infirmier, SDIS 60 

Olivier BUNEL, Infirmier, SDIS 60 

Mario HELLER, Lieutenant, SDIS 46 

Michel TAILLADE, Cadre de Santé, SDIS 46 

Marie Pierre TAILLADE, Médecin Chef, SDIS 46 

Romain MARTIN, SFMC 

Stéphane GALY, Pharmacien, SDIS 19 
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Thierry LOUISE, Infirmier, SDIS 14 

Régis LE DUS, Infirmier Chef, SDIS 95 

David FONTAINE, Médecin Chef, SDIS 91 

Jérôme ANDRIEU, Cadre de Santé, SDIS 15 

Patrice BEDEL, Infirmier d’Encadrement de SPP, SDIS 50 
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Annexes : Les GBP 

Annexe 1 : Choix de la méthodologie 

Annexe 2 : Les GBP selon la méthodologie HAS : les phases 

Annexes 3 : Organigramme et thématiques 

Annexe 4 : Les GBP : rétro planification 

Annexe 5 : Notre de cadrage GBP Officier Santé en appui du COS 

Annexe 6 : Déclaration de conflit d’intérêt 
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Annexe 1 : Choix de la méthodologie 
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Annexe 2 : Les GBP selon la méthodologie HAS : les phases 
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Annexe 3 : Organigramme et thématiques 
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Annexe 4 : Les GBP : rétro planification 
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Annexe 5 : Notre de cadrage GBP Officier Santé en appui du COS 
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Annexe 6 : Déclaration de conflit d’intérêt 
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